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Département 
Des Deux-Sèvres 

_____ 

Arrondissement 
De Bressuire 

_____ 

Siège : 
2 Rue Marcel Morin 

79100 THOUARS CEDEX 
Tél. 05.49.66.01.06 

_____ 

République Française 
_____ 

 

S E V T 
 

SYNDICAT D’EAU DU VAL DU THOUET 
_________________________ 

 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU SYNDICAL 

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2025 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept du mois de novembre le Bureau Syndical dument convoqué s’est réuni en 
son siège social sous la présidence de Monsieur Bernard GAUFFRETEAU, Président.  
 

 
Date de la convocation : 4 novembre 2025 
 
 

Nombre de délégués en exercice : 13 
Présents : 10 
Absents excusés : 3 
Absents : 0 
Votants : 10 

 
 
PRESENTS : M. AUBRUN Thomas ; M. BARREAU Dominique ; M. DORET Michel ; M. CHEVALLIER Jérémy ; 
M. GAUFFRETEAU Bernard ; M. JOZEAU Jacky ; M. NERBUSSON Joël ; M. POUPIN Pascal ; Mme RICHARD Françoise 
M. SOULARD Claude. 
 
ABSENTS EXCUSES : Mme BAUDELOT Chantal ; M. PILLOT Jean ; M. THOMAS Patrice. 
 
ABSENTS :  
 
Secrétaire de séance : M. POUPIN Pascal. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

PROGRAMME RE-SOURCES 
 

1. Bilan des actions 2025 et présentation de l’étude-bilan et reprogrammation des Accords de 

Territoires 2026-2031 

 
2. Budget prévisionnel 2026 : demandes de subventions « animations », « communication » et 

« qualité » 

 
QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES  
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Madame LOUIS Davie (assistante de direction) procède à l’appel des délégués. 
Le quorum étant atteint, la séance peut commencer. 
Secrétaire de séance : Monsieur PILLOT Jean. 
Personne n’ayant de remarque à formuler, le procès-verbal du 28 avril 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

PROGRAMME RE-SOURCES 
 
 
 

1- BILAN DES ACTIONS 2025 ET ACTIONS PREVISIONNELLES 2026  
 
Monsieur PICHON Flavien, Directeur a abordé les points suivants : 
 

✓ Qualité de la ressource en eau brute 
o Qualité de l’eau - Thouarsais 
o ZPAAC sur l’AAC des Lutineaux 
o Aménagement foncier sur l’AAC des Lutineaux 
o Qualité de l’eau AAC de Seneuil 
o Marchés lancés en 2025 

✓ Bilan actions 2020-2024/actions en cours 2025 
o Axe 1 : Couvrir les sols 
o Axe 2 : Diversifier les  
o Axe 3 : Consolider les élevages 
o Axe 4 : Favoriser les changements de pratiques et de systèmes 
o Axe 5 : Protéger les zones sensibles 
o Axe 6 : Communiquer et sensibiliser 
o Axe 7 : Animation – Coordination générale 
o Axe 8 : Suivi de la qualité de l’eau 
o Synthèse et Perspectives 
o Bilan global financier 

✓ Etude bilan programme Re-Sources 2020-2025 et reprogrammation 
✓ Questions diverses 

 
 
Le Powerpoint de présentation figure en annexe. 
 

BS-DE-25-002 
7.5 

2- ANIMATIONS 2026 : DEMANDE DE SUBVENTIONS  
 
 
Les deux territoires Re-Sources du SEVT sont regroupés sous un seul contrat territorial 
Thouarsais/Seneuil. L’animation du contrat est assurée par un équivalent temps plein depuis le 
31/10/2024, pour coordonner et mettre en place les actions sur les trois AAC du Pays Thouarsais (Pas 
de Jeu – Ligaine – Lutineaux) et pour l’AAC des sources de Seneuil. L’animation permet aussi le suivi 
administratif, financier et la gestion de la gouvernance du programme. 
 
Les financeurs concernés sont l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (60%) et le Conseil Régional Nouvelle-
Aquitaine (20%). Un autofinancement à hauteur de 20% reste à la charge du SEVT (et du SVL pour 
l’animation concernant la partie thouarsaise). 
 
Pour l’année 2026, la dépense liée à l’animation du programme Re-Sources Thouarsais/Seneuil est de 
90 000 € HT (salaires et charges + frais de fonctionnement) pour 1,5 ETP. 
 
La demande de subvention pour chaque partenaire est précisée ci-dessous : 
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Origine Nature Taux Montant (en € HT) 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne Subvention 60% 54 000 € 

Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine 
Subvention 20% 11 000 € 

 
Il est demandé au Bureau d’autoriser M. le Président à solliciter auprès des partenaires financiers une 
participation pour l’animation sur l’année 2026. 
 

▪ Vu l’exposé du Président ; 
 
Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

✓ AUTORISE le Président à solliciter auprès des partenaires financiers : l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne et le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, une participation financière pour les 
dépenses d’animation du programme Re-Sources des bassins d’alimentation des captages du 
Thouarsais et de Seneuil au titre de l’année 2026 ; 

✓ AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
 

BS-DE-25-003 
7.5 

3- ACTIONS 2026 : DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 
 
En 2026, le SEVT entame une reprogrammation du programme d’actions Re-Sources Thouarsais-
Seneuil sous la forme d’un Accord de Territoire, afin de poursuivre les démarches de protection de la 
qualité de l’eau mises en place sur ces territoires. 
 
A ce stade, les actions agricoles ne sont pas encore définies. Dans cette attente, voici les actions 
transversales pérennes du programme qui seront reconduites : la communication, le suivi qualité de 
l’eau brute et le foncier.   
 
Les montants sont en € HT 
 

 
 
Le montant pour les acquisitions foncières est donné à titre indicatif. Des demandes spécifiques au cas 
par cas concernant les dossiers d’acquisition et de mise en réserve foncière seront faites au fil de l’eau 
et seront fonction des opportunités.  

Montant 

prévisionnel

2026

Taux 

d'aides

Aides 

prévisionnelles

Taux 

d'aides

Aides 

prévisionnelles

Taux 

d'aides

Aides 

prévisionnelles

Axe 5

Protéger les zones sensibles

Veille foncière 3 000,00 € 60% 1 800,00 € 0% 0,00 € 0% 0,00 € 1 200,00 €

Acquisitions foncières 80 000,00 € 50% 40 000,00 € 10% 8 000,00 € 20% 16 000,00 € 16 000,00 €

Aménagement foncier Lutineaux 

(marché de géomètre)
242 895,25 €         50% 121 447,63 € 0% 0,00 € 25% 60 723,75 €     60 723,88 €

Axe 6

Communication
12 000,00 € 60% 7 200,00 € 20% 2 400,00 € 0% 0,00 € 2 400,00 €

Axe 7

Animer le programme
90 000,00 € 60% 54 000,00 € 20% 11 000,00 € 0% 0,00 € 25 000,00 €

Axe 8

Suivre la qualité de l'eau
14 000,00 € 60% 8 400,00 € 20% 2 800,00 € 0% 0,00 € 2 800,00 €

Sous-total 429 895,25 € 111 400,00 € 24 200,00 € 16 000,00 € 47 400,00 €

TOTAL 441 895,25 € 232 847,63 € 24 200,00 € 76 723,75 € 108 123,88 €

Agence de l'eau

Loire-Bretagne

Conseil Régional

Nouvelle-Aquitaine
Autofinancement

SEVT / SVL

Conseil Départemental

des Deux-Sèvres
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Il est demandé au Bureau d’autoriser M. le Président à solliciter auprès des partenaires financiers une 
participation aux actions de l’année 2026. 
 

▪ Vu l’exposé du Président ; 
 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

✓ AUTORISE le Président à solliciter auprès des partenaires financiers : l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine et le Conseil Départemental des Deux-Sèvres 
une participation financière pour les actions 2026 du programme Re-Sources des aires 
d’alimentation des captages du Thouarsais et de Seneuil. 

✓ AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier 

 
 

QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
Remplacement de Charlotte JOUOT : 
Julie FOUGEROUSE remplacera Charlotte JOUOT durant son absence pour congé maternité et pour 
quelques mois supplémentaires. 
 
 
Dates à retenir : 
Bureau le 8 décembre à 18h et Comité le 12 décembre à 9h30 suivi d’un repas. 
 

_______ 
 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne souhaitant prendre la parole, 
La séance est levée. 

_______ 
 

PV adopté  
A Thouars, le 8 décembre 2025 
 
 

Le secrétaire de séance,     Le Président, 
M. POUPIN Pascal      M. Bernard GAUFFRETEAU 
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LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES 
 

N° 
Nomenclature 

acte 
Objet Vote 

BS-25-002 7.5 
Programme Re-Sources 

Animations 2026 : demande de subventions 

Adoptée à 
l’unanimité 

BS-25-003 7.5 
Programme Re-Sources 

Actions 2026 : demande de subventions 

Adoptée à 
l’unanimité 

 
 

ANNEXES 
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